CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2001-0003  DÉCRÉTANT L’ACHAT D’UN

CAMION ET D’UNE BOITE POUR UNE UNITÉ MOBILE DE SECOURS POUR LE SERVICE INCENDIE ET AUTORISANT UN EMPRUNT

ATTENDU qu’il est devenu nécessaire de remplacer le camion actuel utilisé comme unité mobile de secours  par le service incendie;

ATTENDU que des appels d’offres  ont dûment été publiés sur le babillard électronique MERX(CEBRA),  le 9 août 2001, pour des soumissions  pour un camion,   pour une boite, ou pour l’ensemble, pour une telle unité;

ATTENDU que les soumissions reçues ont été ouvertes publiquement le 31 août 2001;

ATTENDU qu’un emprunt est nécessaire pour permettre à la municipalité d’acquérir le camion et la boîte de l’unité mobile de secours;

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance du 4 octobre 2001;

EN CONSÉQUENCE,  sur la proposition de monsieur Eric Lavallée, il est résolu unanimement:

QUE le règlement numéro 2001-0003 décrétant l’achat d’un camion et d’une boite pour une unité  mobile de secours pour le service incendie de la Municipalité de Lacolle soit adopté  comme suit :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le conseil décrète, par le présent règlement, l’achat d’un camion et d’une boite pour une unité mobile de secours pour le service incendie de la Municipalité de Lacolle, comme suit :

-
Un camion pour unité mobile de secours - service des incendies  répondant aux spécifications mentionnées au devis accompagnant l’appel d’offres du 9 août 2001, dont le plus bas soumissionnaire conforme est  CITADELLE CHEVROLET OLDSMOBILE LTÉE, de Lévis (Québec), au coût de  54,450.00$ plus taxes.

-
Une boîte pour unité mobile de secours – service des incendies répondants aux spécifications mentionnées au devis accompagnant l’appel d’offres du 9 août 2001, dont le plus bas soumissionnaire conforme est  MAXI MÉTAL (1983) INC., de Saint-Georges de Beauce (Québec), au coût de 92,650.00$ plus taxes (excluant chassis).

ARTICLE 3

Le conseil autorise une dépense n’excédant pas la somme de  163 318,06$, et, pour se procurer cette somme, autorise un emprunt  par billet pour une période de dix (10) ans ;  les formules officielles de soumission de CITADELLE CHEVROLET OLDSMOBILE LTÉE, de  Lévis (Québec) et de MAXI MÉTAL (1983) INC., DE Saint-Georges de Beauce (Québec) étant jointes au règlement comme annexe A pour en faire partie intégrante.

ARTICLE 4
S ‘il advient que l’une ou l’autre des appropriations dans le présent règlement soit lus élevée que la dépense qui est effectuée en rapport avec cette appropriation, l’excédent peut être utilisé pour payer toutes autres dépenses décrétées par le présent règlement et dont l’estimation s’avère insuffisante.

ARTICLE 5

Les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier pour et au nom de la municipalité et porteront la date de leur souscription.

ARTICLE 6

Les billets seront remboursés en dix (10) ans. 

ARTICLE 7

Les billets porteront intérêts à un taux n’excédent pas le pourcentage prescrit par l’arrêté du gouvernement fixé en vertu de l’article 50 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux et scolaires (L.R.Q., c.D-7).

ARTICLE 8

Les intérêts seront payables semestriellement et les échéances en capital annuellement.

ARTICLE 9

Afin de pourvoir au paiement, en capital et intérêts, des échéances annuelles, il est, par le présent règlement,  décrété qu’une portion des revenus généraux de la municipalité seront affectés à cette fin  chaque année.

ARTICLE 10

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

__________________

Yves Duteau

Maire
__________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

Adopté le 9 octobre 2001
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